
Groupement Formation - 81 

 

NAGEURS SAUVETEURS COTIERS SAV3 
 

 

VOLUME 
HORAIRE 

 

50 heures NOMBRE DE 
CANDIDATS : 12 

Organisateur : 
Major BREGEON Gil   

     

OBJECTIFS 

 

� Connaître l’environnement maritime, ses utilisateurs, les acteurs des secours et 
leur organisation. 

� Mettre en œuvre les techniques de sauvetage à partir d’une embarcation de 
secours, de la côte ou d’un hélicoptère. 

� Evoluer en équipe et intégrer une organisation de sauvetage en mer, dans le 
cadre réglementaire des opérations de sauvetage côtier. 

     

  N° stage Périodes Mois Lieu 

DATES 
ET 

LIEU  
2011/01 19/09 au 30/09/2011 Septembre QUIBERON 

     

PUBLIC 
CONCERNE  

Etre Sapeurs-pompiers professionnels plongeurs ou volontaires d’un centre côtier doté 
d'un CSL. 

     

PRE REQUIS  
Etre titulaire du SAV2 et inscrit sur la liste annuelle départle. d’aptitude opérationnelle. 
Etre titulaire du FOR1 à la date d'inscription. 
Etre titulaire du permis « côtier » depuis un an au minimum 

     

PROGRAMME 

 

Théorie  : 
Application du cadre réglementaire 
Connaissance du milieu marin (navigation, météorologie). 
Gestion, entraînement et suivi des équipes du CS. 

Pratique  : 

Les matériels (le canot de sauvetage léger, les moteurs hors-bords). 
Pilotage en milieu difficile (ressac, grottes, haut-fond, abordage sur 
plage) 
Pilotage et commandement dans les différentes techniques  de 
sauvetage 
Intervention avec emploi de l'hélicoptère (conduite de l'opération en 
binôme avec le pilote de l'appareil) 
Marche générale des opérations. 

     

EVALUATION 
Certificate

 
Evaluation certificative. Délivrance d’un diplôme. 

     

DATE LIMITE 
D'INSCRIPTION  

2 mois avant le début du stage. 

     

PIECES A 
FOURNIR 

 
Fiche d'inscription dûment remplie par le chef de centre et signée par  le chef de 
groupement. Fiche de position vis-à-vis de l’employeur. 
Photocopie du diplôme (ou attestation) SAV2 

     

TENUE 
 

Equipement SAV,  
Tenue de sport. 

 

MATERIEL A 
PREVOIR 

 

Règle CRAS, 
Compas pointe sèche. 

 


